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Résumé : 
Phénomène ancien, la corruption est une pratique dénoncée de tout temps notamment sur le plan religieux et 
moral. En droit, la lutte contre le phénomène est restée longtemps une préoccupation nationale, avant de 
connaitre une internationalisation qui ne cesse de s'étendre. Placée au cœur du débat public, cette lutte prend 
en compte la pluralité des formes et des conséquences de la corruption surtout sur les droits de l’Homme. La 
corruption, source d’abus et d’injustice, affecte simultanément toutes les générations de droits de l’Homme. 
L’État se retrouve face à une double obligation : respecter ses engagements en matière de droits de l’Homme 
et prévenir et lutter contre la corruption. Les réponses anticorruption, nombreuses et variées, restent cependant 
insuffisantes. La présente thèse s’interroge sur l’effectivité de ces droits dans un contexte marqué par la 
corruption publique, la manipulation et l’inefficacité des mécanismes anticorruption. Au regard des exigences 
qu’ils imposent, les enjeux soulevés par leur double interaction avec la corruption sont examinés. L’admission 
des principes d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’Homme, en plus de remettre en cause la 
dichotomie des obligations étatiques, place ces droits à un égal niveau de protection juridique. D’où le choix 
de garder les trois générations de droits de l’Homme dans l’analyse de l’incidence liberticide de la corruption 
publique et de l’insuffisance des mécanismes anticorruption. Pour faire ressortir les particularismes européens 
et africains en la matière, des États pouvant les représenter (France, Guinée et Cameroun) ont été comparés. 
Cette thèse démontre l’existence d’une pluralité de facteurs d’ancrage et de victimes de la corruption publique, 



la pertinence de la consécration des principes d’indivisibilité et d’interdépendance des droits de l’Homme au 
regard des incidences liberticides de la corruption. Il se trouve que la violation d’un droit du fait de la corruption 
engendre généralement celle d’autres droits de l’Homme. Cela est un marqueur important de l’urgence à 
renforcer l’efficacité des mécanismes anticorruption dans le respect de ces droits. La corruption publique pose 
ainsi un double défi aux États : la nécessité de lutter contre un phénomène liberticide et celle de garantir le 
respect des droits dans cette lutte. La recherche démontre que la corruption publique et les insuffisances de la 
lutte anticorruption influencent négativement les droits de l’Homme. En fait, ces droits se retrouvent sous l’étau 
de diverses formes de corruption et des mécanismes anticorruption. Si leurs manifestations, leurs facteurs 
d’ancrage, et leurs victimes sont identiques dans les États étudiés, leur portée varie en fonction de la nature des 
droits et, parfois, des contextes. Les droits civils et politiques sont directement atteints par ces phénomènes, 
alors que les droits-créance et droits-solidarité n’en subissent principalement que des effets indirects. Et, la 
carence de l’État de droit les aggrave. La question de l’équilibre entre droits de l’Homme et lutte anticorruption 
est soulevée dans cette thèse. Plaidant en faveur des premiers, l’étude conclut que ces droits ne devraient pas 
être sacrifiés sur l’autel de la recherche d’une lutte anticorruption efficace. En mettant la protection des droits 
de l’Homme au cœur de la lutte anticorruption, cette thèse montre les évolutions juridiques et institutionnelles 
en cours ou à venir. La judiciarisation de la lutte anticorruption internationale pourrait être l’une de ces 
évolutions marquantes. La proposition d’une définition du crime international de corruption, et d’un régime de 
responsabilité internationale des acteurs étatiques et privés font partie des contributions sur les évolutions 
espérées.  


